
              LETTRE du GROUPE James COMBIER 
     de la LIBRE PENSÉE de SAUMUR 
             James COMBIER – 1842 – 1917 – Libre-penseur et maire de Saumur 
 
                 20 mai 2009 – No 52       Pour nous contacter : Douspis G. 3, rue de la Motte – 49730 VARENNES sur Loire 
                                                                                                             • 02 41 51 73 79 
                                                                                •                                georges.douspis@wanadoo.fr - www.lalibrepensee.com 
 

 
  

 
 
  

   IRLANDE 2009 
 

                   Ils ne se contentaient pas de tripoter et de violer les enfants,  
                   en plus, il les battaient et les menaçaient même de mort!1 

 
Qui sont-ils donc, ces tortionnaires ? Des gardes-chiourme de camps de concentration ? Vous n’y 

êtes pas. Des apprentis bourreaux? Point du tout. Des repris de justice ? Vous errez. Des voyous ? Des 
soldats perdus ? Des nervis ? Des bandits ? Des hommes de main sans aveu ? Des… Rien à faire ! ou 
plutôt, un peu de tout cela à la fois.  

En fait ce sont des prêtres, des curés si vous préférez, des « bonnes sœurs », des membres 
respectables et respectés de la hiérarchie catholique en Irlande.  

Or donc, c’est du moyen-âge qu’il s’agit? Pas le moins du monde! Mais alors, des workhouses2 au 
XVIème siècle ? En aucune façon. En ce cas, il ne peut être question que des filatures en Grande Bretagne 
au début du XIXème siècle3 ? Là encore, vous êtes très loin du compte.  

C’est de l’Irlande presqu’actuelle qu’il s’agit. De l’Irlande entre 1930 et 1990… Hier quoi ! 
Un rapport4 vient d’être publié enfin, après des années de recherches, et plus encore, de plaintes 

d’anciennes victimes qui ont fini par obtenir gain de cause en dépit des entraves multiples et variées, des 
obstacles de toutes sortes accumulés par la très sainte Eglise apostolique et romaine afin d’essayer 
d’étouffer la vérité. Ce rapport de cinq volumes, soit deux mille six cents pages, est particulièrement 
édifiant en ce qui concerne les pratiques du clergé irlandais à l’égard des enfants, souvent des orphelins, 
qu’il prenait en charge. Stigmatisant l’Eglise irlandaise, il met aussi en cause les autorités civiles et 
politiques de l’époque sans l’assentiment, voire la complicité desquelles rien de tout cela n’eût été 
possible. S’il fallait une preuve supplémentaire de la collusion entre les pouvoirs politiques et l’Eglise, en 
voici une, et de taille !  

En Irlande, ce rapport commence à faire du bruit et les autorités de l’Eglise, dépassées par les 
événements qu’elles ne parviennent plus à contrôler sont obligées de reconnaître leurs fautes, mea culpa, 
mea culpa, mea maxima culpa, et de faire amende honorable. Il est vrai qu’elles ont une solide expérience 
en la matière et un art consommé de faire prendre des vessies pour des lanternes. C’est ainsi que le primat 
d'Irlande, le cardinal Sean Brady a eu l’audace de déclarer que ce rapport était "une étape vers 
l'établissement de la vérité (...) et l'assurance que ces abus ne se reproduisent plus" ajoutant "Nous 
sommes profondément désolés par le mal causé". « Désolés ? » Tu parles ! 

 Et, après 60 ans de silence et de complicité, il a osé exprimer ses excuses au nom des Frères 
chrétiens, la congrégation mise en cause. Mais tout le monde ne se laisse pas abuser (!) et le Guardian 

                                                         
1 Rapport – Chapitre 9 – 212 : For some witnesses the environment of fear was reinforced by death threats against them and/or their siblings particularly in 
the context of disclosing abuse. 
2 Mises en place par la Loi sur les pauvres promulguée sous Elisabeth Ière. 
3 Certaines phrases du rapport semblent directement extraites d’un ouvrage de John Fielden : The curse of the factory system Londres 1836 : « Des milliers de 
ces pauvres petits abandonnés, de sept à treize et quatorze ans […] épuisés  par  l'excès  de  travail  furent  fouettés,  enchaînés,  tourmentés  avec  les 
raffinements les plus étudiés. Souvent, quand la faim les tordait le plus fort, le fouet les maintenait au travail. Le désespoir les porta en quelques cas au 
suicide ! » 
4 On peut consulter le rapport complet qui est disponible sur le site de la commission : www.childabusecommission.ie/ 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rappelle que l'Eglise catholique a tout fait pour tenter d’empêcher puis retarder la publication du rapport, 
multipliant les recours juridiques pour garantir l'anonymat des prêtres mis en cause… Il ne faudrait quand 
même pas que ces braves gens soient montrés du doigt dans la rue ! 

Cependant, il y a péril en la demeure et la hiérarchie de l’Eglise irlandaise en la personne de Mgr 
Diarmuid Martin, a demandé lundi 25 mai aux congrégations religieuses responsables de faire un petit 
geste5 de plus en faveur des quelque 35000 victimes dont les avocats avaient obtenu déjà 127 millions 
d'euros en 2002. Aujourd’hui le montant des indemnités atteindrait 1,3 milliard d’euros ! C’est sans doute 
que le temps presse et qu’il faut colmater d’urgence les brèches béantes dans la coque du navire vatican 
qui commence à donner sérieusement de la bande… d’autant plus qu’un deuxième rapport tout aussi 
explosif sur les abus sexuels perpétrés par des ecclésiastiques au sein du diocèse de Mgr Diarmuid 
Martin, ne tardera pas à paraitre. Si quelquefois il est urgent d’attendre, en l’occurrence il est urgent 
d’anticiper, ce qu’a fort bien compris le monseigneur susnommé. Mais il serait sans doute intéressant de 
savoir d’où vient l’argent qui sert aujourd’hui à recoudre la virginité de l’Eglise catholique irlandaise, car 
comme nous le savons tous, l’Eglise a toujours fait vœu de pauvreté6…  

Les excuses équivoques, les regrets feints, les repentirs douteux, les actes de contritions fallacieux, 
les mea culpa larmoyants et les… centaines de millions d’euros suffiront sans doute, une fois de plus, à 
aveugler les voies d’eau ouvertes dans le flanc de la vieille pinasse romaine. Mais nous pouvons penser 
que, face à cette sordide réalité, un nombre croissant de braves gens rejoindront le flot de ceux qui, par 
centaines de milliers, ont rompu avec l’Eglise ces dernières années.  

Pour sa part, la Libre Pensée française apporte son soutien aux victimes irlandaises en même 
temps qu’elle exige la condamnation des bourreaux. 

      ………………………………… 
D’en France : 
Cependant qu’en Irlande, des victimes viennent de voir aboutir leur plainte, après des décennies de 

lutte, en France, sans doute pour équilibrer les choses et afin que l’Eglise rattrape d’un côté ce qu’elle a 
perdu de l’autre, Sarkozy/Kouchner passent un accord avec le Vatican afin que les diplômes délivrés par 
les universités catholiques soient reconnus à l’égal des diplômes publics, rayant d’un trait de plume le 
monopole de la collation des grades dévolu à l’Enseignement Public, qui fut en son temps le cheval de 
bataille de Jules Ferry (18 mars 1880), et bafouant, une fois de plus, la loi de 1905 de séparation des 
Eglises et de l’Etat. Pour sa part, la Libre Pensée française apporte son soutien aux victimes irlandaises et 
condamne comme il se doit le rétablissement de la loi Falloux par les comparses Sarkozy-Kouchner. 

 
Face à cette atteinte à la République et à la laïcité, la Libre Pensée exige 

l’abrogation du décret du 16 avril 2009 et la rupture des relations diplomatiques avec le 
Vatican. En conséquence, la Libre Pensée informe qu’elle a déposé immédiatement un 
recours pour excès de pouvoir auprès du Conseil d’État pour demander l’annulation de 
ce coup de force contre la laïcité républicaine. 
 
                 

 Et n’oubliez pas… 
- Prochaine réunion : Congrès départemental de la LP, à Fontevraud, restaurant de l’Abbaye, 

Les Délices, dimanche 21 juin à l’heure de la messe. Le congrès se prolongera par 
un repas amical pris dans la même salle. Inscrivez-vous vite… 
 

- Site LP Saumur : “lalibrepensee.com”, maintenant fonctionnel avec un moteur de recherche. 

                                                         
5 Irish Times Monday, May 25, 2009 - THE ARCHBISHOP of Dublin, Dr Diarmuid Martin, has called on Catholic religious congregations to make a “new 
gesture of recognition” of the abuse carried out in institutions they ran. 
6 Selon l’Irish Times du 25 mai, l’accord de 2002 entre les congrégations et l’Etat garantissaient les Ordres religieux contre toute demande de réparations faite 
par les victimes à hauteur de 127 millions d’euros ! 


